
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

ENTENTE DE COOPÉRATION 
 
 

ENTRE  
 
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
 

ET  
 

 
LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

 
 
 

PORTANT SUR  
 
 

LA RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS 
  



LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC,  
 
 
ET 
 
 
LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE,  
 
 
Ci-dessous désignés collectivement comme les « Parties », 
 
 
 
RAPPELANT l’article 1 et l’article 5 de l’Accord de coopération entre le Gouvernement 
du Québec et la Région de Bruxelles-Capitale (ci-après « Accord de coopération »), signé 
à Québec le 6 septembre 2002, et souhaitant élargir leur coopération; 
 
DÉSIREUX de donner suite à la volonté exprimée par Bruxelles Environnement et la 
Direction des Relations extérieures de Brussels International, relevant du Service Public 
Régional de Bruxelles, ainsi que par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs du Québec et le ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie du Québec de favoriser le renforcement de la 
coopération dans le domaine de l’environnement et de poursuivre la coopération portant 
sur la réhabilitation des terrains contaminés menée dans le cadre du Protocole signé 
le 20 décembre 2017 pour les années 2017-2019. 
 
 
CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 
 

ARTICLE PREMIER 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

 
La présente entente a pour objet d’établir le programme de coopération portant sur la 
réhabilitation des terrains contaminés et visant à favoriser les échanges d’expériences, de 
bonnes pratiques et d’informations entre les Parties ainsi qu’avec d’autres partenaires 
confrontés à des problèmes similaires en vue de contribuer à dégager des solutions durables 
en matière de gestion de sols pollués. Les domaines d’intérêt suivants seront notamment 
abordés :  
 

a) La législation des Parties en matière des sols pollués;  
 

b) L’évaluation des risques liés aux pollutions des sols; 
 

c) Les techniques innovantes de traitement de sols pollués, adaptées à la résolution 
des cas complexes et aux chantiers de construction;  

 
d) La réutilisation et la traçabilité des terres contaminées; 
 
e) Le financement des traitements des sites contaminés; 
 
f) Le rôle des experts et des consultants et leur interaction avec l’administration.  

 
D’autres thématiques seront éventuellement définies à l’issue de l’évaluation annuelle 
prévue à l’article 3.6, sur la base des pistes et perspectives dégagées pendant l’année de 
travail précédente. 



 
ARTICLE 2 

MISE EN ŒUVRE 
 
La mise en œuvre du programme de coopération est confiée : 
 

• Pour la Région de Bruxelles-Capitale, à Bruxelles Environnement, entité 
opérationnelle responsable de l’exécution du programme de coopération, et à la 
Direction des Relations extérieures de Brussels International relevant du Service 
Public Régional de Bruxelles, responsable de la coordination des projets dans le cadre 
de l’Accord de coopération. 

 
• Pour le gouvernement du Québec, au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 

les changements climatiques, de la Faune et des Parcs et au ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie, responsable de la coordination des projets dans 
le cadre de l’Accord de coopération.  

 
 

ARTICLE 3 
MODALITÉS DES ÉCHANGES 

 
3.1 Chaque Partie organise alternativement un échange par an. Les frais de tenue des 

réunions, visites et transports sur place sont à la charge de la Partie organisatrice. Des 
experts d’autres régions peuvent être associés aux réunions de même que des visites 
de terrain peuvent être organisées hors de la région organisatrice aux frais de cette 
dernière. 

 
3.2 La Partie responsable de l’échange vise principalement à : 

a) Tenir des réunions d’experts sur les questions reprises à l’article premier;  

b) Organiser des visites de terrains illustrant les techniques d’étude et de traitement 
discutées; 

c) Renseigner et aider les experts invités à l’organisation pratique de leur séjour dans 
la région d’accueil. 

 
3.3 Les échanges se déroulent comme suit : 

a) Le premier échange se déroulera au Québec en automne 2023. La Région de 
Bruxelles-Capitale y délèguera jusqu’à quatre experts à ses frais et sera 
éventuellement accompagnée d’entreprises actives dans le domaine de la gestion 
des sols pollués.  

b) Le deuxième échange se déroulera en Région de Bruxelles-Capitale au 
printemps 2024. Le Québec pourra y déléguer jusqu’à quatre experts à ses frais. 

c) Le cas échéant, les modalités des échanges subséquents seront convenues entre les 
Parties.   

 
3.4 Des échanges d’informations se font par voie de courriel et via les sites Internet des 

Parties. 
 
 
 
 
 



3.5 Des experts des Parties seront invités à participer aux conférences, colloques ou 
séminaires organisés par l’une des Parties. 

 
3.6 À la fin de chaque année de coopération, les Parties établissent un rapport de mi-

parcours portant sur les résultats des échanges, les conclusions, les pistes et les 
perspectives dégagées par ce programme de coopération. 

 
 

ARTICLE 4 
DISPOSITIONS FINALES 

 
La présente entente entre en vigueur le jour de sa dernière signature pour une période de 
deux (2) ans.  
 
Elle peut être reconduite pour des périodes identiques, par échange de lettres entre les 
Parties, à la suite d’une évaluation conjointe faite conformément à l’article 3.6 de la 
présente entente et au moins trois (3) mois avant la fin de la période de deux ans. 
 
L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin à cette entente à tout moment, en le signifiant à 
l’autre Partie au moyen d’un avis écrit, au moins six (6) mois à l’avance. Si un tel avis est 
donné, les Parties prendront les mesures nécessaires pour assurer l’achèvement de toute 
activité entreprise conjointement en vertu de la présente entente. 
 
Fait en deux exemplaires en langues française et néerlandaise, les deux textes faisant 
également foi. 
 
 
POUR LE GOUVERNEMENT DU 
QUÉBEC 
 
 
À Québec, le 22 mars 2023 
 
 
 
(Original signé) 
Benoit CHARETTE  
Ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs 
 
 
 
 
 
À Bruxelles, le 20 janvier 2023 
 
 
 
(Original signé) 
Martine BIRON 
Ministre des Relations internationales  
et de la Francophonie 
 

POUR LA RÉGION DE BRUXELLES-
CAPITALE 
 
 
À Bruxelles, le 20 janvier 2023 
 
 
 
(Original signé) 
Rudi VERVOORT 
Ministre-Président chargé du 
Développement territorial et de la 
Rénovation urbaine, du Tourisme, de la 
Promotion de l’Image de Bruxelles et du 
Biculturel d’Intérêt régional 
 
 
 
À Bruxelles, le 2 février 2023 
 
 
 
(Original signé) 
Alain MARON 
Ministre de la Transition climatique, 
de l’Environnement, de l’Énergie et  
de la Démocratie participative 
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